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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1.1 Énoncé des Besoin 

Le besoin est décrit en détail à l'article 6.2 des clauses du contrat éventuel.

1.2  Compte rendu 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

1.3 Contenu canadien 

Pour ce besoin, une préférence est accordée aux produits canadiens.  

1.4 Service Connexion postel 

Cette demande de soumissions permet aux soumissionnaires d’utiliser le service Connexion postel offert 
par la Société canadienne des postes pour la transmission électronique de leur soumission. Les 
soumissionnaires doivent consulter la partie 2, Instructions à l’intention des soumissionnaires, et la partie 
3, Instructions pour la préparation des soumissions, de la demande de soumissions, pour obtenir de plus 
amples renseignements.

1.5 Exigence de vaccination contre la COVID-19 

Cette exigence est assujettie à la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 relative au personnel 
des fournisseurs. Le fait de négliger de compléter et de fournir l’attestation de l’exigence de vaccination 
contre la COVID-19 dans le cadre de la soumission rendra la soumission non recevable. 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 

Le document 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 

Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 

Supprimer : 60 jours 
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Insérer : 90 jours 

2.1.1 Clauses du Guide des CCUA

Clause du Guide des CCUA B4024T (2020-07-01) Aucun produit de remplacement 
Clause du Guide des CCUA B1000T (2014-06-26) Condition du matériel – soumission  

2.2  Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à l’Unité de réception des soumissions de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date et à l'heure indiquées à la 
page 1 de la demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent acheminer leur soumission à 
l'endroit suivant :
Unité de réception des soumissions de la région de l'Ouest de TPSGC 

Les fournisseurs sont fortement encouragés à soumettre leurs offres par voie électronique, en utilisant 
l’application Connexion postel de Postes Canada, pour répondre à cette demande de soumission. Le 
soumissionnaire doit envoyer un courriel pour demander d'ouvrir une conversation Connexion postel à 
l’adresse suivante:  

roreceptionSoumissions.wrbidreceiving@tpsgc-pwgsc.gc.ca

Remarque : Les soumissions ne seront pas acceptées si elles sont envoyées directement à cette 
adresse de courriel. Cette adresse de courriel doit être utilisée pour ouvrir une conversation Connexion 
postel, tel qu’indiqué dans les instructions uniformisées 2003, ou pour envoyer des soumissions au 
moyen d’un message Connexion postel si le soumissionnaire utilise sa propre licence d’utilisateur du 
service Connexion postel.  

Il incombe au soumissionnaire de s'assurer que la demande d'ouverture de conversation Connexion 
postel est envoyée à l'adresse électronique ci-dessus au moins six jours avant la date de clôture de la 
demande de soumissions. 

Les soumissions télécopiées seront acceptées au 1-418-566-6167. 

Les soumissions en format papier (remis en personne ou par la poste ou par messagerie) ne seront pas 
acceptées dans le cadre de cette demande de soumission. 

2.2.1  Meilleure date de livraison – soumission 

Bien que la livraison soit demandée pour le 2022-03-25, la meilleure date de livraison qui peut être offerte 
est le ________________________________________________. 

2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 

Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
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soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

2.4 Lois applicables 

Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Saskatchewan,  et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 

À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

2.5 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 

(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 
processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  

(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 
contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 
varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

Les fournisseurs sont fortement encouragés à soumettre leurs offres par voie électronique conformément 
à l’article 08 des instructions uniformisées 2003. Le système Connexion postel a une limite de 1 Go par 
message individuel affiché et une limite de 20 Go par conversation. 

La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 

Section I : Soumission technique 
Section II : Soumission financière 
Section III : Attestations 

Les soumissions télécopiées seront acceptées au 1-418-566-6167. 

Les soumissions en format papier (remis en personne ou par la poste ou par messagerie) ne seront pas 
acceptées dans le cadre de cette demande de soumission. 

Section I : Soumission technique
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
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Section II : Soumission financière
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. 
3.1.1 Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « D » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

Si l’annexe « D » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

3.1.2 Fluctuation du taux de change

C3011T (2013-11-06),  Fluctuation du taux de change 

Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation 

a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 
de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.

c) L'équipe d'évaluation déterminera si deux (2) soumissions ou plus sont accompagnées d'une 
attestation valide de contenu canadien et présentées par deux soumissionnaires ou plus qui ne 
sont pas affiliés au sens utilisé dans la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), c. C-34. Si c'est le 
cas, seulement les soumissions accompagnées d'une attestation valide seront admissibles à 
l’attribution d’un contrat; sinon, toutes les soumissions reçues le seront. Si, à un moment 
quelconque du processus d’évaluation, on constate, que ce soit en déterminant l’invalidité des 
attestations, en déterminant que les soumissions sont irrecevables ou que les soumissions ont 
été retirées par les soumissionnaires, qu’il n’y a plus deux (2) soumissions recevables ou plus 
avec une attestation valide, alors toutes les soumissions recevables seront admissibles à 
l’attribution d’un contrat. Le Canada pourrait effectuer la validation des attestations de contenu 
canadien à tout moment durant le processus d’évaluation, y compris en même temps que 
d’autres étapes. 

4.1.1 Évaluation technique

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 

Capacité de répondre à toutes les exigences obligatoires prescrites à l’annexe A, Besoin. 

4.1.2 Évaluation financière

Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26), Évaluation du prix-soumission  
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Le prix évalué total de la soumission sera obtenu par la somme des articles 1 à 11 selon les 
détails présentés à l’annexe B. 

4.2 Méthode de sélection 

Clause du Guide des CCUA A0031T (2010-08-16), Méthode de sélection – critères techniques 
obligatoires  

PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  

Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  

L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 

5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 

Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 

5.1.2.1 Attestation du contenu canadien 

Cet achat est conditionnellement limité aux produits canadiens. 

Sous réserve des procédures d'évaluation contenues dans la demande de soumissions, les 
soumissionnaires reconnaissent que seulement les soumissions accompagnées d'une attestation à l'effet 
que le ou les produits offerts sont des produits canadiens, tel qu'il est défini dans la clause A3050T, 
peuvent être considérées. 

Le défaut de fournir cette attestation remplie avec la soumission aura pour conséquence que le ou les 
produits offerts seront traités comme des produits non-canadiens. 

Le soumissionnaire atteste que : 
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(          ) le ou les produits offerts sont des produits canadiens tel qu'il est défini au paragraphe 1 de la 
clause A3050T. 

5.1.2.1.1 Clause du Guide des CCUA A3050T (2020-07-01) Définition du contenu canadien 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 

5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 
soumission

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 

Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 

6.1  Exigences relatives à la sécurité 

6.1.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 

6.2 Énoncé des Besoin 

L'entrepreneur doit fournir les articles décrits à l'annexe « A », Besoin. 

6.3 Clauses et conditions uniformisées 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat
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(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

6.3.1 Conditions générales
2010A (2020-05-28), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
6.4 Durée du contrat 

6.4.1 Date de livraison 

Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le __________ (À insérer à l’attribution du 
contrat) 

6.4.2 Points de livraison 

La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe « A » du contrat. 

6.5  Responsables 

6.5.1 Autorité contractante

L'autorité contractante pour le contrat est : 

Nom : Daisy Truong 
Titre :   Agente d’approvisionnements 

Services publics et Approvisionnement Canada  
Direction générale d’approvisionnement  

Adresse :  101, 22e Rue Ouest, pièce 110 
Saskatoon (Saskatchewan) S7K 0E1 

Téléphone :  306-241-3376 
Télécopieur :  306-975-5397 
Courriel :  Daisy.Truong@tpsgc-pwgsc.gc.ca 

L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

6.5.2 Chargé de projet

Le chargé de projet pour le contrat est : (à insérer au moment de l’attribution du contrat) 

Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 

Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
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celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 

6.5.3 Représentant de l'entrepreneur : (À remplir par le soumissionnaire) 

Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 

Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

6.6 Paiement 

6.6.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix dans le l'annexe B, selon un montant total de _____ $ (insérer le montant au moment 
de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 

6.6.2 Paiement Unique   
SACC Manual Clause H1000C (2008-05-12), Paiement Unique 

6.7 Paiement électronique de factures – contrat 

L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  

a. Carte d’achat Visa ; 
b. Carte d’achat MasterCard ; 
c. Dépôt direct (national et international) ; 
d. Échange de données informatisées (EDI) ; 

6.8       Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit: 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés àl'adresse suivante pour attestation et 
paiement. 

Conseil national de recherches Canada (CNRC) 
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1200, chemin de Montréal, Édifice M-58 
Ottawa (Ontario) K1A 0R6 

b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé 
« Responsables » du contrat. 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 

6.9.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 

6.9.2 Clauses du Guide des CCUA 

Clause du Guide des CCUA A3060C (2008-05-12) Attestation du contenu canadien 

6.10 Lois applicables 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois.  

6.11 Ordre de priorité des documents 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   

a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2010A (2020-05-28), Biens (complexité moyenne) 
c) Annexe A, Énoncé des Besoin; 
d) Annexe B, Base de Paiement;  
e) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (inscrire la date de la soumission) (si la 

soumission a été clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l'attribution du contrat : « clarifiée le 
_____ » ou « , modifiée le _________ » et inscrire la ou les dates des clarifications ou 
modifications). 
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6.12 Règlement des différends 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

6.13 Clauses du Guide des CCUA

Clause du Guide des CCUA B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires 
Clause du Guide des CCUA B1501C (2018-06-21) Appareillage électrique 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28) Assurance - aucune exigence particulière 
Clause du Guide des CCUA D5328C (2014-06-26) Inspection et acceptation 
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ANNEXE « A »  

ÉNONCÉ DES BESOIN 

Le Conseil national de recherches Canada (CNRC) cherche à accroître ses capacités dans le domaine 
de l’analyse quantitative des composés antinutritionnels dans les aliments et les ingrédients des aliments 
pour animaux, en appui de son programme Production durable de protéines et de son initiative du DCRA 
sur les systèmes alimentaires durables. Pour ce faire, il lui faudra élaborer de nouvelles capacités et 
accroître la capacité actuelle. 

Pour appuyer ce mandat, le CNRC souhaite faire l’acquisition d’un système de concentrateurs 
centrifuges de table de marque LabConco CentriVap® doté d’accessoires pour l’évaporation des solvants 
d’échantillons multiples. 

Produits à livrer

Documents techniques : À la livraison, le système de concentrateurs centrifuges de table LabConco 
CentriVap® avec accessoires doit comporter au moins un manuel d’utilisation en anglais. 

Spécifications techniques minimales obligatoires 

(À insérer à partir de l’annexe C - Spécifications obligatoires minimales au moment de l’attribution du 
contrat.) 

Livraison et installation

Le système doit être livré au : 
Conseil national de recherches Canada (CNRC) 
110, place Gymnasium 
Saskatoon (Saskatchewan) S7N 0W9, Canada 
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ANNEXE « B » 

BASE DE PAIEMENT 
 Tous les prix sont des prix unitaires fermes, F.A.B. à destination, et doivent comprendre le 

déchargement ainsi que l’approvisionnement et la livraison.
 La TPS est en sus et doit figurer sur la facture en tant qu’article distinct.
 S’il n’y a pas de frais pour un article, inscrire 0 $ ou S.O.
 Les prix doivent inclure tous les frais associés au respect du besoin tel qu’il est décrit à l’annexe A. 

Article Description Quantité Unité de 
distribution

Prix unitaire 

1 Concentrateurs centrifuges de table LabConco (115 V 
50/60 Hz) avec chambre en aluminium enduite d’une 
résine fluoropolymère et couvercle de verre doté de 
composants résistants à l’acide (numéro de pièce du 
fournisseur 7810016) selon la description de l’annexe A 
et le tableau de conformité aux spécifications 
minimales obligatoires. 

1 Chaque __________ $ 

2 Refroidissement par piège à froid à extrêmement basse 
température jusqu’à –84 °C LabConco 115 V/60 
(numéro de pièce du fournisseur 7460020) 

1 Chaque __________ $ 

3 Pompe sous vide hybride LabConco, déplacement de 
115 L/min à 60 Hz (numéro de pièce du 
fournisseur 7584000) 

1 Chaque __________ $ 

4 Piège chimique en contenant de polypropylène 
transparent avec support LabConco (numéro de pièce 
du fournisseur 7460900) 1 Chaque __________ $ 

5 Piège à solvant intercalaire LabConco (numéro de 
pièce du fournisseur 7815200) 1 Chaque __________ $ 

6 Piège à acide intercalaire LabConco (numéro de pièce 
du fournisseur 7814800) 1 Chaque __________ $ 

7 Piège à ammoniac intercalaire LabConco (numéro de 
pièce du fournisseur 7995600) 1 Chaque __________ $ 

8 Rotor de 12 à 13 mm résistant à l’acide LabConco 
(numéro de pièce du fournisseur 7455101) 

1 Chaque __________ $ 

9 Piège en verre intercalaire LabConco (numéro de pièce 
du fournisseur 7397605) 1 Chaque __________ $ 

10 Ensemble de tubes sous vide LabConco (numéro de 
pièce du fournisseur 7814500) 1 Chaque __________ $ 

11 Livraison __________ $ 

Prix évalué total __________ $ 
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ANNEXE « C »  

TABLEAU DE CONFORMITÉ – SPÉCIFICATIONS DE RENDEMENT OBLIGATOIRES MINIMALES 

Instructions aux soumissionnaires

1. Une liste complète des critères d’évaluation obligatoires est présentée ci-dessous dans le 
Tableau de conformité. 

2. Les soumissions qui ne respectent pas tous les critères d’évaluation obligatoires seront déclarées 
irrecevables.  

3. Les soumissionnaires doivent démontrer leur compréhension des exigences contenues dans la 
demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à chacun des critères d’évaluation 
obligatoires. Les soumissionnaires doivent démontrer leur capacité de façon complète, concise et 
claire.  

4. La soumission technique doit traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des 
points faisant l’objet des critères d’évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. 
Les soumissionnaires qui se contentent de répéter l’énoncé formulé dans la demande de 
soumissions ou de déclarer qu’ils sont conformes sans fournir de renseignements justificatifs 
verront leur soumission rejetée.  

5. Les renseignements justificatifs peuvent comprendre, entre autres, des fiches de spécifications, 
des brochures techniques, des photographies ou des illustrations. Si un document technique 
justificatif n’est pas disponible, le soumissionnaire doit rédiger un texte narratif expliquant en quoi 
sa soumission satisfait aux exigences techniques. Tous les renseignements justificatifs doivent 
accompagner la soumission à la date de clôture de la demande de soumissions. Il appartient aux 
soumissionnaires de s’assurer que les documents techniques à l’appui soumis fournissent des 
détails qui démontrent que les produits proposés satisfont aux exigences relatives aux critères 
d’évaluation.  

6. Si les documents techniques à l’appui mentionnés ci-dessus n’ont pas été fournis à la clôture des 
soumissions, l’autorité contractante avisera le soumissionnaire qu’il doit fournir des documents à 
l’appui dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent l’avis. S’il ne donne pas suite à la demande 
de l’autorité contractante dans le délai imparti, sa soumission sera déclarée non recevable et 
éliminée d’emblée. 

7. Afin de faciliter l’évaluation de la soumission, le Canada demande aux soumissionnaires 
d’aborder et de présenter les sujets en suivant l’ordre des critères d’évaluation et d’inclure une 
grille dans leur proposition, qui renfermera l’information qui démontre comment le 
soumissionnaire répond à chacun des critères d’évaluation. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent également faire référence à différentes sections de leur soumission en 
indiquant le numéro du paragraphe et de la page où le sujet visé est déjà traité.  

8. Les soumissionnaires doivent fournir à l’autorité contractante, par écrit, leurs questions relatives 
aux spécifications de rendement avant la clôture de la demande de soumissions, comme il est 
décrit dans la demande de propositions (DP). 
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TABLEAU DE CONFORMITÉ – SPÉCIFICATIONS DE RENDEMENT OBLIGATOIRES MINIMALES 

Besoin:
Système de concentrateurs centrifuges de table LabConco CentriVap®

No

d’article Spécifications de rendement 

État 
O = 
Obligatoir
e 

Spécification de 
rendement offerte : 
Le soumissionnaire 
devrait indiquer 
comment il respecte 
la spécification de 
rendement en 
consignant cette 
information dans la 
présente colonne. 

Renvois : 
Le soumissionnaire devrait 
inscrire ici l’endroit où la 
spécification technique 
figure dans ses documents 
justificatifs. 

1 

Le système proposé doit être un système de concentrateurs 
centrifuges de table LabConco CentriVap® doté 
d’accessoires pour l’évaporation d’échantillons multiples 
contenant des solvants, des acides et des bases.

O 

2 

Le système proposé doit être constitué de concentrateurs 
centrifuges de table LabConco résistants à l’acide (115 V 
50/60 Hz) avec chambre en aluminium enduite d’une résine 
fluoropolymère et couvercle de verre doté de composants 
résistants à l’acide (numéro de pièce du 
fournisseur 7810016).

O 

3 

Le système proposé doit avoir une capacité de 
refroidissement par piège à froid à extrêmement basse 
température jusqu’à –84 °C LabConco 115 V/60 (numéro de 
pièce du fournisseur 7460020).

O 

4 
Le système proposé doit comporter une pompe sous vide 
hybride LabConco, déplacement de 115 L/min à 60 Hz 
(numéro de pièce du fournisseur 7584000).

O 

5 
Le système proposé doit comporter un piège chimique en 
contenant de polypropylène transparent avec support 
LabConco (numéro de pièce du fournisseur 7460900).

O 

6 
Le système proposé doit comporter un piège à solvant 
intercalaire LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7815200). 

O 

7 
Le système proposé doit comporter un piège à acide 
intercalaire LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7814800).

O 

8 
Le système proposé doit comporter un piège à ammoniac 
intercalaire LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7995600). 

O 

9 
Le système proposé doit comporter un rotor de 12 à 13 mm 
résistant à l’acide LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7455101).

O 

10 
Le système proposé doit comporter un piège en verre 
intercalaire LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7397605). 

O 

11 
Le système proposé doit comporter un ensemble de tubes 
sous vide LabConco (numéro de pièce du 
fournisseur 7814500).

O 
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ANNEXE « D » de la PARTIE 3 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  

INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 

(  ) Carte d’achat VISA ; 
(  ) Carte d’achat MasterCard ; 
(  ) Dépôt direct (national et international) ; 
(  ) Échange de données informatisées (EDI) ; 
(  ) Virement télégraphique (international seulement) ; 
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ANNEXE « E »  
Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 
Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de 

____________________________________ (nom de l’entreprise), dans le cadre de la demande de 

soumissions numéro ____________________________________(insérer le numéro de la demande de 

soumissions), garantis et atteste que tous les membres du personnel que 

____________________________________(nom de l’entreprise) fournira dans le cadre du présent 

contrat et qui accèdent aux lieux de travail du gouvernement fédéral où ils peuvent être en contact avec 

les fonctionnaires seront : 

(a) entièrement vaccinés contre la COVID-19; 

(b) à moins de ne pouvoir être vaccinés en raison d’une 

contre-indication médicale certifiée, de la religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en 

vertu de la Loi canadienne sur droits de la personne, à condition que des mesures d’adaptation et 

d’atténuation aient été présentées au gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci; ou 

(c) partiellement vaccinés contre la COVID-19 pour une 

période allant jusqu’à 10 semaines à partir de la date où ils ont reçu la première dose et qui font 

l’objet de mesures temporaires qui ont été présentées au gouvernement du Canada et approuvées 

par le gouvernement du Canada, période après laquelle le personnel des fournisseurs satisfera aux 

conditions (a) ou (b) ou alors ne pourra plus avoir accès aux lieux de travail du gouvernement du 

Canada où ils pourraient entrer en contact avec des fonctionnaires dans le cadre de ce contrat; 

jusqu’à ce que le gouvernement du Canada indique que l’exigence de vaccination contre la COVID-19 de 

la politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs ne soit plus en 

vigueur. 

J’atteste que tous les membres du personnel fournis par ___________________(nom de l’entreprise) ont 
été informés des exigences de vaccination contre la COVID-19 de la Politique de vaccination contre la 
COVID-19 relative au personnel des fournisseurs, et que ______________(nom de l’entreprise) a attesté 
qu’elle s’est conformée à cette exigence. 

J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le 
demeureront pendant toute la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au 
gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également 
que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il 
découvre qu’une attestation est fausse pendant la période de soumission des propositions ou de contrat, 
qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de 
demander des renseignements supplémentaires pour vérifier l’attestation d’un soumissionnaire. Le non-
respect de toute demande ou exigence imposée par le gouvernement du Canada peut constituer un 
manquement au contrat. 

Signature : _____________________________________ 
Date : _________________________________________ 
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Facultatif

À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre 

entreprise a déjà mis en vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences 

en la matière pour ses employés. Le fait d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation 

de remplir l’attestation ci-dessus. 

Initiales : ____________________ 

Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 

des fournisseurs, les renseignements que vous avez fournis seront protégés, utilisés, conservés et 

divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note 

que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, 

et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la 

vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également 

à toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui 

doivent accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec 

des fonctionnaires. 


